
ressource mensuelle du 

ménage en Euro
1 enfant à charge

2 enfants à 

charge

3 enfants à 

charge et plus

de 0 à 800 1 0,9 0,8

de 801 à 2000 2 1,5 1,2

de 2001 à 3000 2,5 2 1,6

de 3001 à 4000 3 2,5 2

4001 à 5000 3,5 3 2,4

5001 et plus 4 3,5 2,8

enfant non scolarisé et non 

résident sur la commune
4 3,5 2,8

ressource mensuelle du 

ménage en Euro
1 enfant à charge

2 enfants à 

charge

3 enfants à 

charge et plus

de 0 à 800 2 1,8 1,6

de 801 à 2000 4 3,5 3

de 2001 à 3000 5 4,5 3,5

de 3001 à 4000 6 5,5 4

4001 à 5000 7 6,5 4,5

5001 et plus 8 7,5 5

enfant non scolarisé et non 

résident sur la commune
8 7,5 5

Tarifs Accueil de Loisirs la Cité des Sports

Le remboursement peut être demandé à partir du 3ème jour d'absence sur présentation d'un 

certificat médical, en ayant pris soin d'informer l'Accueil de Loisirs dans un délai de 48 heures 

modalités de remboursement :

tarifs 1/2 journée

tarifs journée sans repas


